
Notice d’information





article 4 de l’accord du 07 décembre 2021



article 6 de l’accord du 07 décembre 2021

« CDI TPA »

ALTERNANCE D’UNE PÉRIODE TRAVAILLÉE

ET D’UNE PÉRIODE NON TRAVAILLÉE AU

SEIN DE L’ONF

AUCUN EFFET SUR LA SUSPENSION PRÉVUE

AU CONTRAT DE TRAVAIL

DURANT LA PÉRIODE DE SUSPENSION DU

CONTRAT DE TRAVAIL, LE VERSEMENT DE

L'ALLOCATION DE COMPLÉMENT EST

ÉGALEMENT SUSPENDU

Travail au rendement

LES OF SOUHAITANT ENTRER DANS LE

DISPOSITIF DE CPA DOIVENT AU

PRÉALABLE Y RENONCER AU TRAVAIL AU

RENDEMENT

L'AVENANT DE PASSAGE À TEMPS PARTIEL

AU TITRE DE LA CESSATION PROGRESSIVE

D'ACTIVITÉ INTÈGRE OBLIGATOIREMENT

UNE CLAUSE PRÉCISANT LES MODALITÉS

DE FIXATION DU SALAIRE DE BASE EN

FONCTION DE LA DURÉE DE TRAVAIL

EFFECTIF

Ouvriers forestiers bénéficiant 
d’une inaptitude partielle 

définitive

Être âgé de 55 ans

inaptitude partielle définitive 
formulée par la médecine du travail 

OF bénéficiant d’une rente AT/MP 

DFCI

La répartition de leur temps partiel 
est basée sur les calendriers de 

patrouille

La réduction du temps de travail 
pourra être annualisée



article 5 de l’accord du 07 décembre 2021



article 7, 11 et 12 de l’accord du 07 décembre 2021

Entrée en Cessation Progressive d'Activité

Temps de 
travail à 

effectuer

Salaire à verser
(hors allocation)

57 et 58 ans révolus ~ 70% ~ 70%

59 et 60 ans révolus ~ 60% ~ 60%

A partir de 61 ans et jusqu’au départ en retraite à 
taux plein

~ 50% ~ 50%

Entrée anticipée en Cessation Progressive d'Activité
Temps de travail

à effectuer
Salaire à verser
(hors allocation)

55 ans et 56 ans révolus ~ 70% ~ 70%

57 et 58 ans révolus ~ 60% ~ 60%

A partir de 59 ans jusqu'au départ en retraite à taux 
plein

~ 50% ~ 50%



article 7 de l’accord du 07 décembre 2021



article 8 de l’accord du 07 décembre 2021

Entrée en Cessation Progressive 
d'Activité

Salaire à 
verser

Allocation de 
complément à 

allouer

Rémunération 

CPA

57 et 58 ans révolus ~ 70% ~ 30% 100%

59 et 60 ans révolus ~ 60% ~ 35% 95%

A partir de 61 ans et jusqu’au départ 
en retraite à taux plein

~ 50% ~ 45% 95%



article 9 de l’accord du 07 décembre 2021



article 10 de l’accord du 07 décembre 2021



Titre VI de l’accord du 07 décembre 2021



article 14 de l’accord du 07 décembre 2021


